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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

 
 

Avis n° 2019-AV-0338 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 12 septembre 2019 
sur le projet d’arrêté préfectoral fixant les servitudes d’utilité publique à instituer 
sur les parcelles situées au droit et autour du terrain d’assiette des installations 

nucléaires de base n° 65 et n° 90 exploitées par la Société industrielle de 
combustible nucléaire (SICN) à Veurey-Voroize dans le cadre 

de leur procédure de déclassement 
 

 
L’Autorité de sûreté nucléaire, 

 

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L. 515-8 à L. 515-12, L. 593-5, R. 123-8,        
R. 515-31-1 à R. 515-31-7, R 593-73 et R 593-81 à R 593-83 ;  

Vu le code de l’urbanisme, notamment les articles L. 151-43 et L. 153-60 ; 

Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret no 2006-190 du 15 février 2006 autorisant la Société industrielle de combustible nucléaire 
à procéder aux opérations de mise à l’arrêt définitif et de démantèlement de l’installation nucléaire de 
base no 90 dénommée atelier de pastillage sur le territoire de la commune de Veurey-Voroize (Isère) ; 

Vu le décret no 2006-191 du 15 février 2006 autorisant la Société industrielle de combustible nucléaire 
à procéder aux opérations de mise à l’arrêt définitif et de démantèlement de l’installation nucléaire de 
base no 65 dénommée usine de fabrication de combustible nucléaire sur le territoire de la commune 
de Veurey-Voroize (Isère) ; 

Vu l’arrêté du 7 février 2012 modifié fixant les règles générales relatives aux installations nucléaires de
base ; 

Vu la note du ministère de l’environnement, de l’énergie et de la mer/direction générale de la 
prévention des risques (DGPR) sur la méthodologie nationale de gestion sur les sites et sols pollués 
d’avril 2017 ; 

Vu le guide no 6 de l’Autorité de sûreté nucléaire relatif à l’arrêt définitif, démantèlement et 
déclassement des installations nucléaires de base du 30 août 2016 ; 

Vu le guide no 14 de l’Autorité de sûreté nucléaire relatif à l’assainissement des structures dans les 
installations nucléaires de base du 30 août 2016 ; 

Vu l’étude intitulée « évaluation des risques radiologiques » référencée SGN - NT.13076.00.0002 
REV.C datée du 7 septembre 2004 ; 

Vu l’étude intitulée « évaluation des risques chimiques » référencée SGN - NT.13076.00 0003 REV.C 
datée du 28 juin 2006 ; 

Vu la demande d’institution de servitudes d’utilité publique sur son site de Veurey-Voroize présentée 
par la société SICN par courrier SICN/2014.002 du 11 mars 2014, ensemble le dossier, contenant les 
études hydrogéologiques et les études d’impact du site, transmis par courrier SICN/2014.018 du 
20 novembre 2014 et par courrier SICN 2015-001 du 27 janvier 2015 ; 
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Vu le rapport de l’Autorité de sûreté nucléaire CODEP-DRC-2014-032318 du 7 octobre 2014, 
complété par les courriers CODEP-DRC-2016-050135 du 13 janvier 2017 et                        
CODEP-LYO-2018-028757 du 4 juillet 2018 ; 

Vu l’avis de la Commission Locale d’Information des installations nucléaires de la SICN en date          
du 19 décembre 2018 ; 

Vu l’avis de la commune de Veurey-Voroize en date du 21 janvier 2019 ; 

Vu le résultat de l’enquête publique du 7 janvier au 8 février 2019 sur le territoire de la commune de 
Veurey-Voroize, dans les conditions prévues par les articles L. 515-9 et L. 593-5 du code de 
l’environnement ; 

Vu l’avis du commissaire enquêteur en date du 5 mars 2019 ; 

Vu l’avis favorable du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques de l’Isère en date du 23 mai 2019 ; 

Saisie, pour avis, par le préfet d’Isère du projet d’arrêté préfectoral fixant les servitudes d’utilité 
publique ; 

Considérant qu’à l’issue des opérations de démantèlement et d’assainissement, une contamination 
résiduelle du sol et des eaux souterraines au droit et au voisinage immédiat du terrain d’assiette des 
INB no 65 et no 90 justifie la mise en œuvre de mesures de servitudes d’utilité publique ; 

Considérant que les parcelles concernées par l’institution de servitudes d’utilité publique se situent 
uniquement sur la commune de Veurey-Voroize ; 

Considérant qu’en application de l’article R. 515-31-1 du code de l’environnement, il convient 
d’arrêter le projet des servitudes d’utilité publique sur la base du rapport de l’Autorité de sûreté 
nucléaire, 

 
 
Rend un avis favorable au projet d’arrêté préfectoral dans la version annexée au présent avis ;  
 

Demande à être tenue informée de la mise en œuvre de la procédure d’annexion des servitudes 
d’utilité publique au plan local d’urbanisme mentionnée à l’article 6 du projet d’arrêté préfectoral. 
 
Fait à Montrouge, le 12 septembre 2019. 

 
Le collège de l’Autorité de sûreté nucléaire*, 
 
 

Signé par 
 
 
 
 
 

Bernard DOROSZCZUK 
 
 
 
 

Sylvie CADET-MERCIER          Lydie EVRARD   Jean-Luc LACHAUME 

 
 
*Commissaires présents en séance 
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Annexe 
 

à l’avis n° 2019-AV-0338 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 12 septembre 2019 
sur le projet d’arrêté préfectoral fixant les servitudes d’utilité publique à instituer 
sur les parcelles situées au droit et autour du terrain d’assiette des installations 

nucléaires de base n° 65 et n° 90 exploitées par la Société industrielle de 
combustible nucléaire (SICN) à Veurey-Voroize dans le cadre 

de leur procédure de déclassement 
 

 

 



Direction départementale 
de la protection des populations 

Service installations classées 

Téléphone: 04 56 59 49 99 
Mél : ddpp-ic@isere.gouv.fr 

Affaire suivie par : Annick Schwarz/ 
Françoise Chavet 
Téléphone: 04 56 59 49 30/34 
Mél: annick.schwarz@isere.gouv.fr 
francoise.chavet@isere.gouv.fr 

Grenoble, le 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDPP-IC-2019-

fixant les servitudes d'utilité publiq1 ue à instituer sur les parcelles situées au 
droit et autour du terrain d'assiette des installations nucléaires de base n°65 et n°90 

exploitées par la Société industrielle de combustible nucléaire (SICN) à Veurey-Voroize 
dans le cadre de leur procédure de déclassement 

Le Préfet de l'Isère 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l'environnement, notamment les articles L. 515-8 à L. 515-12, L. 593-5 et R. 123-8, 
R. 515-31-1 à R. 515-31-7 ;

VU le code de l'urbanisme, notamment les articles L. 151-43 et L. 153-60 ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements 

VU le décret n° 2006-191 du 15 février 2006 autorisant la Société industrielle de combustible 
nucléaire (SICN) à procéder aux opérations de mise à l'arrêt définitif et de démantèlement de 
l'installation nucléaire de base n°65 dénommée «usine de fabrication de combustible nucléaire» 
sur le territoire de la commune de Veurey-Voroize (Isère) ; 

VU le décret n° 2006-190 du 15 février 2006 autorisant la Société industrielle de combustible 
nucléaire (SICN) à procéder aux opérations de mise à l'arrêt définitif et de démantèlement de 
l'installation nucléaire de base n°90 dénommée « Atelier de pastillage » sur le territoire de la 
commune de Veurey-Voroize (Isère) ; 

VU les articles R. 593-73, R. 593-81, R. 593-82 et R. 593-83 du code de l'environnement; 

VU l'arrêté ministériel du 7 février 2012 modifié fixant les règles générales relatives aux installations 
nucléaires de base 

VU la note du ministère de l'environnement, de l'énergie et de la mer/direction générale de la 
prévention des risques (DGPR) sur la méthodologie nationale de gestion sur les sites et sols pollués 
d'avril 2017 

Direction départementale de la protection des populations 22, avenue Doyen Louis Weil 38028 Grenoble Cedex 1 




















